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• Réorienter ou délocaliser l’antenne de réception.
• Augmenter la séparation entre l’équipement et 

le récepteur.
• Connecter l’équipement dans une sortie sur un 

• Consultez le revendeur ou un technicien de 
radio/TV professionnel pour assistance.

Information FCC
REMARQUE: Cet équipement a été testé et 
déclaré conforme aux limites pour appareils 
numériques de classe B, selon la section 15 des 
règlements de la FCC. Ces limites sont conçues 
pour fournir une protection raisonnable contre 
l’interférence dangereuse dans les installations 
résidentielles Cet équipement, génère, utilise et 
pourrait radier l’énergie de fréquence radio, et si 
installé et utilisé en violation des instructions, 
pourrait causer une interférence dangereuse aux 
communications radio. Cependant, il n’y a aucune 
garantie que l’interférence n’apparaitra pas dans 
une installation particulière. Si cet équipement 
cause des interférences dangereuses à la 
réception radio et télévision ce qui pourrait être 
déterminé en éteignant et rallumant 
l’équipement, il est recommandé à l’utilisateur de 
corriger l’interférence en suivant l’une ou 
plusieurs des mesures suivantes:

Cet appareil est conforme à la section 15 des 
règlements FCC. Son utilisation est soumise aux 
deux conditions suivantes : (1) cet appareil 
pourrait ne pas causer des interférences 
dangereuses, et (2) cet appareil doit accepter 
toute interférence reçue, y compris l’interférence 
pouvant causer l’opération non souhaitée.

This device contains licence-exempt transmitter
(s)/receiver(s) that comply with Innovation, 
Science and Economic Development Canada's 
licence-exempt RSS(s). Operation is subject to 
the following two conditions:
1. This device may not cause interference.
2.This device must accept any interference, 
including interference that may cause 
undesired operation of the device.
Avis d'lndustrie Canada: CAN ICES-003
(B)/NMB-003(B) L'émetteur/récepteur exempt 
de licencecontenu dans le présent appareil 
estconforme aux CNR d'lnnovation, Sciences et 
Développement économique Canada 
applicables aux appareils radio exempts 
delicence. L'exploitation est autorisée aux 
deuxconditions suivantes :
1. L'appareil ne doit pas produire debrouillage;
2. L'appareil doit accepter tout brouillage 
radioélectrique subi, même si lebrouillage est 
susceptible d'encompromettre le 
fonctionnement.

IC-Canada: CAN ICES-003 (B) / NMB-003 (B)






































